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UN MESSAGE DU CHEF MACKENZIE THOMASON 

 
 

Le Parti Avec Cœur 

 

L'histoire nous montre ce que nous devons faire pour sortir du désastre économique dans lequel 

nous sommes. Investir dans les personnes. Nous sommes sortis de la grande dépression avec 

des investissements gouvernementaux et de nouveaux programmes sociaux, et nous pouvons le 

faire à nouveau. Nous devons investir dans l'économie locale et minimiser l'impact des 

monopoles qui nous nuisent. Nous devons nous concentrer sur la population du Nouveau-

Brunswick - parce que notre force vient des Néo-Brunswickois et Néo-Brunswickoises.  Le 

NPD commencera par se concentrer et investir à nouveau sur les questions sociales, 

économiques et environnementales importantes qui concernent tous les Néo-Brunswickois et 

Néo-Brunswickoises. Le Nouveau-Brunswick a besoin d'un parti qui croit en l'amélioration de 

la vie de tous nos citoyens, peu importe leur âge, leur niveau d'éducation, leur situation, leur 

origine ethnique ou leur orientation sexuelle. 

 

La pandémie nous a appris à la fois la persévérance et la résilience ; comme beaucoup d'autres, 

nous avons été surpris par cette élection non désirée, inutile et coûteuse qui a été imposée aux 

Néo-Brunswickois.  Contrairement aux autres partis, le NPD du Nouveau-Brunswick prévoit 

faire passer les gens avant la politique. Nous devons investir dans la classe ouvrière et ses 

familles. C'est pourquoi le NPD du Nouveau-Brunswick se présente comme "Le parti qui a du 

cœur". Vous comptez pour nous ; vous êtes notre voisin, notre famille, nos militants syndicaux, 

nos semblables.  

 

Le NPD du Nouveau-Brunswick est dans cette course pour montrer à la province qu'il existe un 

parti pour la classe ouvrière, les opprimés, les locataires, les sans-abris et les pauvres.  Les 

électeurs ont le droit de parler avec les candidats tout en maintenant une distance sociale.  Les 

électeurs ont le droit de choisir autre chose que ceux qui ont laissé tomber les minorités sous-

représentées, les Premières nations, les personnes LGBTQ+ et d'innombrables autres. Moi-

même, ainsi que l'une des listes de candidats les plus diverses, sommes toujours prêts à discuter 

de n'importe quel sujet, indépendamment de la controverse ou du risque politique.  Nous serons 

toujours là pour écouter, parler et travailler sur les questions qui comptent pour les Néo-

Brunswickois.  

 

Nous vous assurons de notre solidarité, 

 

Mackenzie Thomason 

Chef 

Nouveau Parti Démocratique du Nouveau-Brunswick - Le Parti Avec Coeur  
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UNE VIE MEILLEURE POUR LES FAMILLES ET LES 

TRAVAILLEURS(SES) 
Bâtir une province pour nos jeunes 

 
Le NPD s’engage à bâtir un Nouveau-Brunswick où les jeunes peuvent se voir dans un avenir prospère 

grâce à de bons emplois et des services publics sur lesquels ils et elles peuvent compter. 

 
Pendant trop longtemps, le gouvernement provincial s’est traîné les pieds au lieu de relever les plus 

grands défis des générations d’aujourd’hui et de demain: la baisse dans les emplois à temps plein de 

qualité, la montée du travail précaire, 

la stagnation des salaires et les changements climatiques. 

 
Vous trouverez dans notre plateforme des idées audacieuses et progressistes qui reflètent l’espoir et 

l’optimisme du NPD pour l’avenir de notre belle province, notamment: 

 
• Augmenter le salaire minimum à 15 $ l’heure pour tous les travailleurs(ses). 

• Créer 24 000 places en garderie pour les enfants de 3 à 12 ans avant et après l’école. 

• Étendre la couverture des médicaments d’ordonnance à tout le monde grâce à notre plan d’assurance- 

médicaments universel. 

• Introduire un programme de réduction du carbone qui met un prix sur les émissions de carbone et investit 

dans des projets d’énergies vertes et d’infrastructures, et des rabais pour les personnes à faible revenu. 

• Éliminer les frais de scolarité dans tous les collèges communautaires du CCNB / NBCC et réduire les frais 

de scolarité dans toutes les universités publiques. 

• Mettre en œuvre l’équité salariale et mettre fin à la violence basée sur le genre. 

 
Ensemble, nous pouvons bâtir un Nouveau-Brunswick où les jeunes sont engagé(e)s, voient leurs valeurs 

reflétées dans les priorités de leur gouvernement, et nous pouvons faire des investissements clé pour 

appuyer les générations futures. 
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UN SALAIRE MINIMUM À 15$ 
 

Il est temps de parler de l’écart grandissant entre les riches et les pauvres dans cette province. Beaucoup 

de gens - jeunes et vieux - ont deux ou trois emplois simplement pour subsister. 

 
Il y a eu une augmentation du travail à temps partiel et occasionnel qui est peu rémunéré et qualifié, ou 

«travail précaire». Ces emplois ne comportent souvent aucune garantie d’heures ou de quarts de travail, 

ni d’avantages tels que les congés de maladie payés, la couverture des médicaments sur ordonnance, les 

régimes de soins dentaires ou les régimes de retraite privés. 

 
Partout au Canada et chez nous, les entreprises comptent de plus en plus sur la sous-traitance, le 

franchisage et les agences temporaires. Cela a mené à moins de sécurité d’emploi pour les Néo- 

Brunswickois(es) que jamais auparavant. 

 
Les salaires des travailleurs(ses) les moins rémunéré(e)s ne suffisent pas pour permettre à ces familles de 

vivre au-dessus du seuil de pauvreté 

et de subvenir à leurs besoins ou à ceux de leurs enfants. Beaucoup trop de Néo-Brunswickois(es) sont 

forcés de vivre dans de mauvaises conditions de logement, de faire des choix difficiles entre nourrir leurs 

enfants ou réparer leur voiture, et sacrifient leur santé parce qu’ils et elles ne peuvent se permettre de 

prendre des congés de maladie non payés. 

 
Des salaires bas sont aussi mauvais pour l’économie. Les faibles revenus au Nouveau-Brunswick dépriment 

l’activité économique et entraînent une baisse de la productivité du travail, du pouvoir d’achat et des revenus 

d’impôt. 

 
D’autres provinces reconnaissent le préjudice causé à l’ensemble de la société lorsque l’inégalité des 

revenus n’est pas maîtrisée. L’Ontario et l’Alberta ont rejoint un mouvement nord-américain pour un salaire 

minimum à 15$. Il est temps que nous le fassions aussi. 

 
• Au cours de notre premier mandat, un gouvernement NPD augmentera le salaire minimum de tous 

les travailleurs(ses) du Nouveau-Brunswick à 15 $ l’heure. Les augmentations se dérouleront sur quatre ans 

pour donner aux employeurs(ses) la possibilité de planifier à l’avance. 
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GARDERIES POUR LES FAMILLES 
 

De nombreuses familles du Nouveau-Brunswick ont du mal à trouver un service de garde avant et après 

l’école qui est abordable, accessible et bien situé. Les parents ressentent le fardeau lorsque les frais de 

garde sont élevés ou manquent d’heures flexibles. Beaucoup se demandent s’ils doivent quitter leur travail, 

faire garder leurs enfants à un service dans une autre langue ou réduire leur budget familial pour payer les 

frais de garde élevés. 

 
Le NPD introduirait un programme de garde avant et après l’école dans chaque école publique du 

Nouveau-Brunswick où la demande des parents existe. Notre programme de garde en milieu scolaire axé 

sur la famille permettra aux enfants de 3 à 12 ans de rester dans leur propre école avant et après les heures 

régulières, de 6h à 18h. Des espaces seraient à la disposition de tous à un coût abordable pour les familles. 

 
Notre plan: 

• Le NPD prévoit la création de 20 000 nouvelles places en garderie avant et après l’école et de 4 000 

nouvelles places préscolaires pour répondre aux demandes actuelles de places supplémentaires. 

• La garde des enfants sera offerte dans les salles de classe avant le début de la journée scolaire et après 

la fin de la journée scolaire, de 6 à 18 h, avec des horaires flexibles pour les travailleurs(ses) s’il y a une 

demande. 

• Les enfants auront accès à toutes les ressources scolaires telles que les gymnases, les bibliothèques et 

les cours de récréation. Le programme comprendra des activités récréatives, des collations nutritives, de 

l’aide aux devoirs, de la musique et d’autres activités. 

• Tous les éducateurs(rices) seront des employé(e)s du gouvernement et des éducateur(rices) à la petite 

enfance qualifié(e)s. 

• La langue d’opération sera celle de l’école, l’accent étant mis sur l’exposition au bilinguisme. 

• Le programme sera ouvert à tous et il n’y aura pas de liste d’attente. Le coût pour les parents sera de 

10 $ par enfant. Les subventions provinciales et fédérales existantes suivront l’enfant dans le programme 

scolaire. 

• 18 000 parents pourraient retourner sur le marché du travail ou poursuivre des études. 
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L’ASSURANCE-MÉDICAMENTS UNIVERSELLES 

 
Un Néo-Brunswickois sur cinq n'a pas d'assurance-médicaments et plus d'un quart des habitants des 
provinces de l'Atlantique ont admis avoir rationné une ordonnance existante ou ne pas avoir rempli ou 
renouvelé une ordonnance au cours des 12 derniers mois parce qu'ils ne pouvaient pas se le permettre. 

 

Le NPD estime qu'il est temps de rendre les médicaments abordables pour tous les Néo-Brunswickois. 

 

Le Bureau parlementaire du budget du Canada estime que 503 millions de dollars sont dépensés 
chaque année en médicaments sur ordonnance au Nouveau-Brunswick - 300 millions de dollars par 
divers assureurs privés et par des personnes non assurées, et 203 millions de dollars par la province. 
Les régimes d'assurance-médicaments fondés sur le revenu - en particulier ceux qui comportent des 
franchises importantes - compromettent l'accès aux médicaments essentiels. Ils obligent les gens à 
payer de leur poche les médicaments courants. 

 

Il n'est pas surprenant que certaines personnes négligent de prendre des médicaments préventifs pour 
des maladies comme les crises cardiaques et les accidents vasculaires cérébraux parce qu'elles n'ont 
pas les moyens de les payer. 

 

Les Néo-Brunswickois qui tombent malades et se retrouvent dans les salles d'urgence parce qu'ils n'ont 
pas les moyens de se payer des médicaments sur ordonnance peuvent entraîner des conséquences 
telles que des délais d'attente plus longs pour tous les autres. En fin de compte, nous payons tous le 
coût social de la négligence de la prévention. En fait, l'absence de traitement médical préventif coûte au 
gouvernement canadien jusqu'à 9 milliards de dollars chaque année. Les experts prédisent qu'une seule 
entrée permettra de réaliser des économies et des gains d'efficacité importants, même dans une 
province de la taille du Nouveau-Brunswick. 

 

Notre plan : 

- Le NPD soutient pleinement un régime national d'assurance-médicaments universel à entrée unique 
dont les coûts sont partagés par les gouvernements fédéral et provinciaux. Un gouvernement néo-
démocrate exercera de fortes pressions au niveau national pour un tel régime. En attendant, nous 
mettrons en place un régime universel d'assurance-médicaments "fait au Nouveau-Brunswick". 

- Nous investirons 50 millions de dollars pour établir une couverture universelle, y compris pour tous les 
habitants du Nouveau-Brunswick qui ne sont pas couverts par un régime d'assurance existant. Tous les 
médicaments sur ordonnance figurant actuellement sur le formulaire du régime d'assurance-
médicaments du Nouveau-Brunswick seront couverts. Tous ceux qui sont actuellement couverts par le 
Plan d'assurance-médicaments du Nouveau-Brunswick et le Plan de médicaments sur ordonnance du 
Nouveau-Brunswick ne perdront aucune couverture. 

- Au cours de notre première année de gouvernement, nous étudierons diverses options de financement 
qui permettront au Nouveau-Brunswick d'avoir un régime universel d'assurance-médicaments à entrée 
unique à un coût raisonnable. Nous examinerons la meilleure façon de payer ce programme à partir de 
trois sources : 

- Les lieux de travail : les employeurs contribuent 

- Personnes : salariés, indépendants, retraités et inactifs 

- Gouvernement provincial : fournir la moitié du coût 
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DES LOIS DU TRAVAIL PLUS FORTES 
 

Le NPD s’engage à défendre les droits des travailleurs(ses) et à réformer en profondeur les lois du travail de 

notre province. En plus de hausser le salaire minimum à 15 $ de l’heure, nous renforcerons également les 

normes d’emploi afin que tous les travailleurs(ses) soient traités équitablement. 

 
Les anciens gouvernements libéraux et conservateurs n’ont pas réussi à s’attaquer aux problèmes du 

travail précaire et au besoin croissant d’étendre les droits du travail aux travailleurs(ses) du Nouveau- 

Brunswick. 

 
Pour rendre la vie meilleure à tous les travailleurs(ses) de notre province, pas seulement à ceux qui sont 

syndiqué(e)s, le NPD mettrait en œuvre des droits fondamentaux comme les congés de maladie payés et 

interdirait les pratiques injustes comme les horaires coupés. Notre plan aidera à assurer aux jeunes qu’ils 

seront traités équitablement sur leur lieu de travail. 

 
Pour que les jeunes restent, ils et elles doivent voir un avenir brillant, progressif et vert ici, au Nouveau- 

Brunswick. Cela comprend à la fois l’augmentation du salaire minimum et la modification de la législation 

du travail pour lutter contre le travail précaire et garantir de bonnes conditions de travail et un traitement 

équitable. 

 
Debout pour les travailleurs(ses) sans syndicats 

Pendant trop longtemps, les gouvernements provinciaux ont négligé les priorités des travailleurs(ses) qui 

n’ont pas de pouvoir de négociation collective. Le gouvernement doit trouver des solutions pour soutenir la 

majorité des Néo-Brunswickois(ses) sans convention collective. 

 
Un gouvernement NPD procédera à un examen complet des normes d’emploi avec des objectifs 

clairs: 

• Introduire un salaire minimum de 15 $ l’heure. 

• Améliorer la vie professionnelle et les conditions de travail de tous les travailleurs(ses) du Nouveau- 

Brunswick, y compris: 

• Introduire des congés payés pour tous les employé(e)s. Mettre fin aux pratiques déloyales des 

employeurs, y compris les horaires coupées et ne jamais savoir quand vous devez travailler. 

• Augmenter la couverture de la législation sur les normes d’emploi pour les entrepreneurs contractuels et 

autres exclus par la définition actuelle de l’employé. 

• Introduire des dispositions communes pour les employeurs(ses) afin que les franchiseur(e)s soient 

responsables des conditions de travail des employés des franchisés. 

• Augmenter la capacité du gouvernement provincial à appliquer les normes d’emploi. 

• Interdire aux employeurs d’exiger des notes de maladie des médecins. 

• Augmenter la capacité du gouvernement provincial à appliquer les normes d’emploi. 
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Meilleur accès aux syndicats 

 
Nous devons faciliter la représentation des travailleurs(ses) par les syndicats. 

 
Un gouvernement NPD procédera à un examen approfondi des lois sur la négociation collective et adoptera 

des modifications de longue date à la Loi sur les relations industrielles et à la Loi sur les relations de travail 

dans la fonction publique, notamment: 

• Désignation d’employeur(e) commun pour la protection des opérations de franchise. 

• Renforcement des droits et des protections des successeurs dans le secteur des services. 

• Protection anti-briseurs de grève pour défendre les emplois syndicaux. 

• Habiliter la Commission du travail et de l’emploi à étendre la négociation sectorielle - comme dans 

             le secteur de la construction - à tous les secteurs de l’économie. 

 
Une meilleure protection de sécurité de travail 

• Pour renforcer la sécurité en milieu de travail, le NPD examinerait le mandat de Travail sécuritaire NB pour 

s’assurer qu’une culture de sécurité est bien appliquée dans tous les lieux de travail. 

• Nous améliorerions l’accès aux prestations des travailleurs(ses) blessé(e)s en mettant fin à la période 

d’attente de trois jours. 

• Notre plan prévoyait d’investir 225 000 $ pour embaucher cinq autres agents responsables des 

normes d’emploi. Ces agents se concentreront sur l’application des règles et règlements provinciaux. 
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DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE ET PROTÉGER NOTRE 

ENVIRONNEMENT 
 

Un avenir plus vert 

 
Nous sommes fiers(ères) de vivre au Nouveau-Brunswick, mais nous devons en prendre soin pour les 

générations futures. Travaillant main dans la main avec les peuples autochtones, notre province peut être 

un chef de file en matière de transition vers l’énergie renouvelable, tout en protégeant l’environnement et en 

préservant nos ressources naturelles. 

 
Il est temps que notre province fasse preuve de leadership et prenne des mesures pour lutter contre 

les changements climatiques et préserver notre environnement. Nous devons nous assurer que nos 

ressources naturelles 

sont gérées de façon responsable dans l’intérêt à long terme des gens du Nouveau-Brunswick et de 

manière durable et respectueuse de l’environnement. 

 

 
Plan de réduction du carbone 

• Le NPD présentera un Fonds de réduction du carbone pour aider la province à passer à l’énergie verte en 

introduisant un programme de réduction de 30$/tonne de carbone pour atteindre 50$/tonne après quatre 

ans. 

• Un tiers des fonds générés serait remis aux ménages à faible et moyen revenu sous forme d’un 

remboursement. 

• Un tiers serait investi dans des projets d’énergie verte, tels que la mise à niveau d’infrastructures liées à 

l’énergie éolienne, solaire, marémotrice, hydroélectrique, nucléaire et géothermique. 

• Et le tiers restant serait investi dans des programmes d’infrastructure verte tels que le transport en 

commun électrique et un réseau de recharge de véhicules électriques à l’échelle de la province. 

 
L’effet combiné de notre plan de réduction des émissions de carbone et des investissements dans 

l’infrastructure verte aura un fort effet sur la transition du Nouveau-Brunswick vers une économie moins 

polluante en carbone. 

 
Investissements dans les infrastructures vertes 

• Nous réintroduirons le populaire programme d’économies d’efficacité énergétique en mettant l’accent 

sur les ménages à faible revenu. 

• Nous créerons un Fonds d’innovation écologique à l’intention des chercheurs(ses) et des ingénieur(e)s 

locaux afin de mettre au point des technologies écologiques « Fabriqué au Nouveau-Brunswick » au sein 

de nos institutions publiques gouvernementales et universitaires. 
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Conserver nos terres et nos forêts 

Pour protéger nos forêts et d’autres zones naturelles importantes, un gouvernement NPD fixera un objectif 

de conservation des terres d’au moins 17%. 

• Nous protégerons nos forêts en mettant fin à l’épandage de glyphosate, en protégeant les forêts matures 

et en mettant en œuvre les meilleures pratiques forestières du monde entier. 

• Nous défendrons nos riches terres agricoles en élaborant des règlements qui empêchent le 

démantèlement des terres agricoles à des fins résidentielles. 

 

 
Protéger notre eau, nos rives et notre littoral 

• Nous augmenterons le recul de 30 mètres des voies navigables et des terres humides. Et nous 

légiférerons des protections plus fortes pour toutes les voies navigables provinciales. 

• Nous appliquerons ou renforcerons les protections existantes pour les zones humides et les zones 

inondables d’eau douce et rendrons disponibles les cartes des zones inondables et d’autres informations 

afin de protéger les Néo-Brunswickois(es) des phénomènes météorologiques catastrophiques comme les 

inondations. 



12  

Politique fiscale équitable 
 

Les Néo-Brunswickois(es)appuieront une augmentation des dépenses pour de nouveaux programmes 

sociaux, y compris des mesures visant à assurer que nous vivons dans une société plus équitable s’ils 

estiment que le régime fiscal est équitable. Aujourd’hui ce n’est pas. Nous devons revenir à un impôt sur le 

revenu plus progressif et procéder à un examen approfondi de la finalité du système d’imposition foncière. 

 
Un gouvernement NPD : 

Créera une commission de la taxe foncière pour examiner l’ensemble de notre régime de taxes foncières et 

posera les questions difficiles suivantes: 

• Quelle est la part raisonnable et équitable des recettes provinciales provenant de la taxe foncière? 

• Quelle est la part raisonnable et équitable que l’industrie doit payer sur sa propriété? 

• Est-il juste que les immeubles commerciaux et les immeubles à appartements paient deux fois plus? 

• Les augmentations des évaluations devraient-elles être liées aux conditions du marché immobilier, comme 

c’est le cas actuellement, ou existe-t-il une meilleure solution? 

• Comment nous assurer que le processus d’évaluation est exempt d’ingérence politique? 

• Quel est le moyen le plus juste ou le plus équitable de distribuer les recettes de l’impôt foncier aux munici- 

palités? 

• Nous organiserons des audiences publiques et examinerons comment ce système peut être rendu plus 

équitable pour tous. 

 
Un gouvernement NPD modifiera la politique fiscale actuelle comme suit : 

• Inversera la décision du gouvernement Gallant de réduire l’impôt sur le revenu des 1% des plus riches. 

• Adoptera un taux d’imposition des sociétés de 16%, identique à celui de l’Île-du-Prince-Édouard et de la 

Nouvelle-Écosse. 

• Augmentera l’impôt sur le capital des sociétés financières (« impôt bancaire ») de 2%. 

• Examinera nos taux de redevances et modifier nos politiques industrielles pour que les citoyen(ne)s du 

Nouveau-Brunswick obtiennent un rendement équitable sur nos ressources naturelles. 

• Mettra fin au programme de rachat d’énergie par l’entremise d’Énergie NB, qui subventionne efficacement 

les gros utilisateurs industriels qui utilisent leur propre électricité. 

• Mettra fin à une série de traitements fiscaux spéciaux pour l’industrie sur les propriétés forestières, les 

terres agricoles, les sites pétroliers et d’autres installations dont certaines sont vieilles de plusieurs décen- 

nies. 

• Reverra la politique de coupe forestière du gouvernement et mettre en place une nouvelle structure 

de redevances au cours de la deuxième année du gouvernement. 
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STRATÉGIE DE CROISSANCE ÉCONOMIQUE 
 

Notre province a besoin de bons emplois stables pour garder nos jeunes ici, créer une société plus juste et 

durable et disposer des assises financières nécessaires pour offrir des services publics solides. 

 
Le NPD a un plan audacieux pour augmenter les revenus et les salaires et lutter contre les inégalités. 

Nous appliquerons progressivement un salaire minimum de 15 $ sur quatre ans, ce qui entraînera une 

augmentation du revenu disponible pour les individus et une augmentation des recettes fiscales à mesure 

que les multiplicateurs économiques se manifesteront et que davantage de personnes participeront au 

marché du travail. 

 
La stratégie de croissance industrielle et économique d’un gouvernement NPD reposera sur six piliers: 

1. Créer une banque d’investissement public qui favorise une croissance économique 

diversifiée, équitable et régionale, en mettant l’accent sur la réduction du « déficit de capital » 

pour les petites et moyennes entreprises (PME) grâce à la création d’une banque 

d’investissement public. Nous investirons 130 millions de dollars en éliminant le financement 

d’Opportunités NB et des programmes de développement régional. 

2. Poursuivre une stratégie industrielle qui encourage les investissements dans les emplois à 

valeur ajoutée, les exportations et les chaînes d’approvisionnement au Nouveau-Brunswick. 

3. Créer des emplois « cols verts » basés sur des investissements publics importants 

dans l’économie d’énergie renouvelable et la modernisation énergétique des maisons. 

4. Investir dans la recherche et le développement, la formation et les infrastructures pour 

favoriser la croissance de la productivité et préparer notre future économie axée sur l’innovation et 

la haute technologie. 

5. Investir dans de meilleurs services publics qui rendront la vie plus abordable pour les Néo- 

Brunswickois(es). Nos plans pour un salaire minimum de 15 $ l’heure, les garderies, les soins à 

domicile et les frais de scolarité gratuits ou réduits aideront à constituer une main-d’œuvre qualifiée 

et à augmenter nos taux de participation à la main-d’œuvre. 

6. Développer une nouvelle stratégie pour le Nord et les régions rurales qui réponde mieux 

aux besoins de ces communautés. 
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SOUTIEN AUX COMMUNAUTÉS DU NORD 
 

Les routes et les autoroutes sont des corridors commerciaux importants qui relient les communautés 

rurales du Nord de notre province. Cependant, les gouvernements libéraux et conservateurs qui se 

sont succédé ont négligé d’investir adéquatement dans les priorités relatives aux infrastructures. Par 

conséquent, les citoyen(ne)s du Nord ne peuvent participer à la prospérité de notre province. 

 
Dans le cadre de notre stratégie globale visant à générer une croissance économique, le NPD s’est 

engagé à se concentrer sur les priorités des communautés du Nord. 

 
Investir dans les infrastructures 

Pendant trop longtemps, la région du nord-est du Nouveau-Brunswick n’a pas reçu sa juste part des 

fonds de construction routière. Il y a de sérieux problèmes pour acheminer des marchandises vers et 

depuis les industries de la péninsule, y compris les pêches, le bois d’œuvre, les bleuets et la tourbe. 

Les coûts de camionnage sont supérieurs à ce qu’ils devraient être, car l’infrastructure routière est 

inadéquate. 

 
Un gouvernement NPD: 

• Donnera la priorité à l’achèvement d’une route à accès limité entre Janeville et Bertrand en allouant 

des fonds de construction de routes à partir du budget d’immobilisations annuel existant pour achever la 

portion de 82 millions de dollars du projet. Cela a été demandé par les maires de la péninsule en 2015. 

• Étudiera l’amélioration de la ‘’Chemin des Ressources’’, de Saint-Quentin à Bathurst, pour en 

faire l’asphaltage. 

 
Croissance des petites entreprises 

 
• Par le biais de sa Banque d’investissement public, un gouvernement NPD investira dans la création d’une 

usine de galvanisation située dans le nord du Nouveau-Brunswick pour desservir les nombreuses usines de 

fabrication de fer et de tôle de petite et moyenne taille. Actuellement, la galvanisation implique un transport 

coûteux vers et depuis Montréal. Une usine de revêtement de zinc détenue et exploitée localement 

ajouterait un ingrédient clé manquant à l’infrastructure industrielle actuelle du Nord. 

• Dans le cadre de notre politique de développement forestier et rural, nous renforcerons l’aptitude de 

l’Office de commercialisation des propriétaires de boisés à remédier au déséquilibre des négociations entre 

les grandes entreprises forestières et les propriétaires de boisés privés du Nord et d’autres collectivités 

rurales. 

• Nous mettrons davantage l’accent sur le soutien à l’industrie et aux services secondaires en investissant 

dans les industries traditionnelles du Nord - agriculture, pêche et foresterie. 
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SOUTIEN AUX COMMUNAUTÉS RURALES 
 

De nombreux Néo-Brunswickois(es) des régions rurales éprouvent un sentiment de désespoir face 

à la décision du gouvernement provincial. Il est temps que cela change. Nous devons donner aux 

communautés rurales le soutien qu’elles méritent pour qu’elles puissent à nouveau prospérer. 

 
Un gouvernement NPD: 

• Créera un office de commercialisation des bleuets pour garantir un prix équitable pour les bleuets et les 

canneberges. 

• Adoptera une loi habilitant l’Office de commercialisation des propriétaires de boisés à remédier au 

déséquilibre des négociations entre les grandes entreprises forestières et les propriétaires de boisés privés. 

• Déclarera un moratoire sur la fermeture des écoles rurales jusqu’à ce qu’une politique plus inclusive de la 

communauté puisse être élaborée en consultation avec les communautés rurales. 

• Soutiendra les exportations à valeur ajoutée de nos industries primaires de l’agriculture, de la foresterie et 

de la pêche avec l’aide de la Banque d’investissement public proposée par le NPD. 

• Exigera que toutes les institutions publiques - y compris les hôpitaux, les écoles et les centres 

correctionnels - adoptent une politique alimentaire «Acheter au Nouveau-Brunswick». 

• Élargira le service Internet haute vitesse abordable dans les collectivités rurales en créant une unité 

spécialisée à Énergie NB, appelée Connexion Énergie NB, qui fournit une infrastructure de fibre optique 

dans son système de distribution. 
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AGRICULTURE ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
 

Les agriculteurs familiaux du Nouveau-Brunswick travaillent fort et méritent d’avoir un gouvernement 

de votre côté. Notre secteur agricole est un moteur économique clé et emploie plus de 13 000 Néo- 

Brunswickois(es). Mais nos entreprises familiales font face à des défis complexes pour réussir sur les 

marchés d’aujourd’hui. 

 
En même temps, notre province doit faire face à un problème croissant d’insécurité alimentaire auquel 

notre prochain gouvernement provincial devra s’attaquer. Le Nouveau-Brunswick ne produit que 10% de 

la nourriture que nous mangeons. Pourtant, nous avons un secteur agricole talentueux et de nombreux 

travailleurs(ses) qui cherchent de nouvelles opportunités. 

 
Pour soutenir les agriculteurs et leurs familles, le NPD: 

• Mettra fin à la pratique des gros propriétaires qui achètent des terres agricoles et les louent aux 

agriculteurs. 

• Rendra plus de terres disponibles pour les agriculteurs et mettre un terme à la spéculation foncière. 

Nous appliquerons et améliorerons le Programme d’identification des terres agricoles en reportant l’impôt 

foncier à la ferme. 

• Reconnaîtra et soutenir les agricultrices en augmentant la participation des femmes à la gestion et à la 

propriété des exploitations agricoles et en co-exploitant leurs propres exploitations. 

• Fournira des programmes agricoles dans les écoles pour que les agriculteurs améliorent leurs 

compétences. Nous développerons également une politique d’éducation agricole pour les écoles et les 

collèges afin d’encourager et de soutenir les nouveaux et les jeunes agriculteurs 

• Retournera les subventions pour le transport de la chaux. 

• Augmentera l’accès aux services ruraux, au soutien agricole et aux autres infrastructures rurales 

 
Pour stimuler la croissance et l’innovation dans notre secteur agricole, le NPD: 

• Tirera parti du Partenariat agricole canadien, un investissement fédéral sur cinq ans pour renforcer le 

secteur agricole et agroalimentaire au Nouveau-Brunswick. 

• Offrira des incitatifs à la transformation à valeur ajoutée des produits cultivés au Nouveau-Brunswick pour 

créer des emplois et accélérer la transformation à valeur ajoutée de notre économie. 

• Utilisera la recherche et les statistiques pour prendre des décisions fondées sur des preuves pour la 

politique agricole. Renforcera les capacités techniques pour la culture d’aliments et d’autres cultures dans 

les sols et les conditions climatiques du Nouveau-Brunswick. 

• Améliorera les compétences en affaires pour les nouveaux venus et les agriculteurs actuels afin de les 

aider à démarrer et à développer leur entreprise et à obtenir des prix équitables, tout en assurant la vitalité 

et la durabilité de la ferme familiale 
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Notre plan créera également de nouvelles possibilités pour les producteurs alimentaires locaux 

de satisfaire davantage les besoins des Néo-Brunswickois(es) en aliments et produits besoins. 

Le NPD : 

 
• Mettra fin au déversement de produits frais américains pendant la saison locale. 

• Soutiendra et fera la promotion des marchés locaux tout au long de l’année. 

• Développera des initiatives pour des programmes alimentaires locaux dans les écoles, les hôpitaux et 

d’autres programmes provinciaux. 

• Identifiera les opportunités de vente en gros et au détail pour les produits du Nouveau-Brunswick, y 

compris les contrats institutionnels et les grandes chaînes de vente au détail. 

• Travaillera avec les agriculteurs et les détaillants pour éliminer les obstacles à l’entrée. 

• Offrira un soutien aux abattoirs inspectés par le gouvernement fédéral du Nouveau-Brunswick, où il n’en 

existe pas. 

 
Et pour soutenir les agriculteurs en tant qu’entrepreneurs et propriétaires de petites entreprises, le NPD: 

• Fournira des programmes de mentorat aux jeunes agriculteurs pour apprendre les meilleures pratiques 

agricoles des agriculteurs expérimentés. 

• Aidera les agriculteurs à se connecter avec d’autres entreprises pour former des partenariats clés avec 

des transformateurs à valeur ajoutée. 

• Assurera des sessions d’incubation pour partager des idées et favoriser l’entraide et le développement 

des entreprises créatives. 

• Connectera mieux les services tels que les vétérinaires et les ingénieur(e)s à la communauté agricole. 

• Aidera à fournir des canaux simplifiée pour la commercialisation en utilisant les dernières avancées 

techniques. 

• Soutiendra les agriculteurs en utilisant les meilleures pratiques - telles que l’agriculture régénérative - pour 

construire des sols sains, régénérer les écosystèmes et lutter contre les changements climatiques. 
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INVESTIR DANS LES SERVICES PUBLICS 
 

Soins aux aînés 

 
De nombreuses personnes âgées ont besoin d’aide pour conserver leur autonomie et le besoin 

d’assistance a tendance à augmenter avec l’âge. Toutefois, la prestation de services sociaux aux personnes 

âgées, aux adultes handicapés, aux enfants et aux jeunes dans le besoin et aux victimes de violence 

familiale pose de sérieux problèmes. 

 

 
Pour améliorer les services de soins à domicile 

pour les personnes âgées dans le besoin, un 

gouvernement NPD : 

 

• Mettra fin à la privatisation dans notre système de santé. Nous renverrons le Programme extra-mural et 

Télé-Soins à la province, qui sera gérée en tant qu’institutions publiques, et nous ferons de même avec 

Ambulance Nouveau-Brunswick. 

• Nous consacrerons tout le nouveau financement fédéral des soins à domicile à l’extension du Programme 

extra-mural, qui fournit des soins médicaux et des services de soutien à domicile aux personnes âgées et 

aux autres Néo-Brunswickois(es) ayant besoin de soins. Cela permettra à plus de patients de recevoir des 

services de santé à domicile. 

• Nous créerons un nouvel organisme gouvernemental, les services de soins à domicile, pour fournir des 

services de soutien à domicile qui permettront aux personnes âgées et aux personnes nécessitant un 

soutien à domicile d’avoir accès à cette aide de manière abordable et raisonnable. Tous les travailleurs(ses) 

de ce secteur seront des employé(e)s de la fonction publique. Si nécessaire, nous procéderons à la 

transition en intégrant les services à but non lucratif existants dans le nouvel organisme public. 

• Nous développerons Télé-Soins pour aider les Néo-Brunswickois(es) à s’orienter dans nos services de 

santé et sociaux. 

• Nous étudierons le meilleur moyen de créer un organisme public de soins communautaires pour 

remplacer les centaines d’agences existantes. Cela améliorerait la responsabilité et la transparence, créerait 

des normes uniformes et permettrait aux travailleurs(ses) du secteur de devenir des employé(e)s de la 

fonction publique. 

• Nous veillerons à ce que les lois sur l’équité salariale s’appliquent au secteur des soins de santé du 

Nouveau-Brunswick. En plus d’un salaire minimum de 15 $ l’heure, notre plan augmentera les salaires des 

personnes qui fournissent des services de soins à domicile et des soins communautaires. 
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Pour améliorer les soins dans les foyers de soins, un gouvernement NPD : 

• Gardera les foyers de soin sous la responsabilité de groupes communautaires et d’organisations à but 

non lucratif. 

• Cessera la privatisation des foyers de soins. Tous les nouveaux foyers de soins seront à but non lucratif. 

• Assurera de meilleurs soins aux résident(e)s en réexaminant les ratios de compétences actuellement à 

l’étude. 

• Passera à un ratio de résident(e) par soignant(e) de 3,5 heures de soins par jour. 

 

 
Renforcer les soins de la santé publique 

Un gouvernement NPD mettra l’accent sur la mise en œuvre de notre programme universel d’assurance- 

médicaments et de nos projets d’amélioration des soins à domicile et des foyers de soins. Des études 

fondées sur des données probantes montrent qu’un programme universel d’assurance-médicaments 

réduira les demandes dans les cabinets de médecins, les cliniques, les hôpitaux et les salles d’urgence. En 

permettant aux personnes âgées et aux personnes handicapées de vivre plus longtemps chez elles, les 

coûts globaux pour notre système de santé seront considérablement réduits. 

 
Le NPD croit en un système de santé public solide qui respecte les principes d’accès universel et de 

propriété publique énoncés dans la Loi canadienne sur la santé. 

 
Un gouvernement NPD: 

• Élaborera un plan complet pour le système de santé du Nouveau-Brunswick, en consultation avec tous 

les intervenant(e)s clés, y compris le public. 

• Procédera immédiatement à la mise en place d’un régime d’assurance-médicaments universel au 

Nouveau-Brunswick. 

• Mettra en œuvre notre plan pour de meilleurs soins à domicile pour les personnes âgées, qui sera 

coordonné avec le programme extra-mural sous administration publique. 

• Mettra un terme à toute privatisation des soins de santé en rétablissant la propriété publique et le contrôle 

du programme extra-mural, Télé-Soins et Ambulance NB. 

• Mettra en place un nouveau programme dans les urgences pour répondre aux besoins non urgents des 

patients. 

• Réduira les temps d’attente des spécialistes et viser à atteindre la moyenne canadienne d’ici 2030. 

• Améliorera l’accès aux services de santé mentale. 

• Accélérera le transfert des soins primaires dans les cliniques communautaires avec des charges de 

patients géographiques et démographiques définies et sous la direction d’infirmières praticiennes, le cas 

échéant. 

• Soutiendra le rôle important des infirmières praticiennes, des ambulanciers paramédicaux et des sages- 

femmes dans le système de santé du Nouveau-Brunswick. 

• Soutiendra les programmes de réduction des risques pour lutter contre les dépendances, y compris les 

sites d’injection sécurisés. 

• Financera publiquement la clinique de santé sexuelle 554 à Fredericton. 
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Pour recruter plus de médecins, d’infirmières et de professionnels de la santé, le NPD : 

• Embauchera 20 nouveaux médecins de famille et recruter de nouveaux médecins formés au Nouveau- 

Brunswick. 

• Embauchera 100 nouvelles infirmières praticiennes au cours des quatre prochaines années pour diriger 

des cliniques communautaires et exercer d’autres fonctions au besoin. 

• Collaborera avec les universités provinciales et les collèges communautaires pour veiller à ce que nous 

formions suffisamment d’infirmières autorisées, d’infirmières auxiliaires autorisées, de médecins, de 

spécialistes et d’autres professions essentielles à notre système de santé. 

• Élargira le programme médical à UNB de Saint Jean pour remédier à la pénurie de médecins et de 

médecins spécialistes. 
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Éducation et écoles 
 

Notre système éducatif ne répond pas aux besoins de nos enfants. Au lieu d’investir dans un système 

d’éducation publique plus solide, les gouvernements précédents ont procédé à des compressions 

injustifiées et n’ont pas réussi à éliminer les faibles taux d’alphabétisation au Nouveau-Brunswick. 

 
Nos enfants méritent mieux. À l’instar des milliers d’enseignant(e)S, d’assistant(e)s en éducation, 

d’éducateurs(rices) spécialisé(e)s, d’administrateurs(rices) de bureau, de chauffeur(ses) d’autobus et de 

personnel de soutien travaillant dans nos écoles. 

 
Il faudra un effort concerté avec un leadership fort à travers le gouvernement pour faire en sorte que 

chaque enfant ait les meilleures chances de succès. On doit répondre à tous les besoins de l’enfant pour 

qu’il soit disposé à apprendre. Les obstacles à l’apprentissage tels que la faim, les soins de santé et le 

stress à la maison, comme la violence familiale, doivent être abordés avant qu’un enfant puisse atteindre 

son potentiel. 

 
Un gouvernement NPD: 

• Adoptera des pratiques exemplaires dans le monde entier pour augmenter les taux d’alphabétisation 

au moyen de méthodes telles que l’enseignement en équipe, l’enseignement différencié, l’apprentissage 

autonome et les plans d’éducation individualisés, tous répondant aux besoins de l’enfant dans son 

ensemble. 

• Travaillera à répondre aux besoins en santé mentale des élèves en examinant les ressources et le 

soutien disponibles dans les écoles secondaires de la province. 

• Réintroduira immédiatement les professionnel(le)s de soutien dans nos écoles tels que les 

psychologues, les ergothérapeutes, les infirmières en santé publique, les spécialistes du comportement 

et les travailleurs(ses) sociaux. 

• Ajustera la taille des salles de classe pour répondre aux besoins spécifiques des élèves et des quartiers à 

faible revenu, et commencera à embaucher plus d’enseignant(e)s et d’assistant(e)s pédagogiques pour que 

cela soit possible. 

• Placera des garderies dans chaque école de la province. 

• Réintroduira des cours de préparation à la vie active dans les écoles intermédiaires et secondaires dans 

des domaines tels que la cuisine, la mécanique automobile, la gestion financière, l’activité physique et 

d’autres compétences essentielles. 

 

 

Nouvel engagement pour les étudiant(e)s du postsecondaire 

 
Aujourd’hui, l’enseignement supérieur devient de plus en plus difficile à obtenir pour les étudiant(e)s du 

Nouveau-Brunswick. Les frais de scolarité dans les universités ont augmenté de 20% depuis 2010. Nos 

étudiant(e)s ont désormais le niveau d’endettement moyen le plus élevé au pays et paient les taux d’intérêt 

les plus élevés sur leurs prêts étudiants. 

Le gouvernement ne comprend tout simplement pas. Même avec l’introduction de la bourse d’accès aux 

frais de scolarité, la province dépense actuellement 20 millions de dollars de moins en aide financière aux 

étudiants qu’avant 2010. 

 



22  

Nous devons faire plus pour investir dans notre avenir et garder nos jeunes ici. Il est temps de prendre des 

mesures audacieuses vers l’universalité et de faire de l’enseignement postsecondaire un droit public. 

 
Au cours de notre première année au gouvernement, un gouvernement NPD: 

• Éliminera les frais de scolarité dans tous les collèges communautaires du NBCC / CCNB. 

• Réduira de 25% les frais de scolarité pour toutes les universités du Nouveau-Brunswick financées par des 

fonds publics. 

• Éliminera les frais d’intérêt sur tous les prêts étudiants existants et futurs pour les résidents du Nouveau- 

Brunswick. 

• Augmentera l’aide financière initiale pour les étudiants des cycles supérieurs en élargissant l’admissibilité 

à la bourse d’accès aux études et permettre aux étudiants des cycles supérieurs d’accéder au programme 

d’allégement des frais de scolarité pour la classe moyenne (TRMC). 

• Introduira un programme de bourses d’études supérieures. 

• Investira dans des services de santé mentale dédiés sur le campus. 

• Veillera à ce que des politiques de prévention du harcèlement et des agressions sexuelles sur les campus 

soient mises en place dans tous les collèges et universités dotés de capacités d’investigation, de formation 

et d’application. 

• Assurera un financement équitable pour l’Université St Thomas. 
 
 

Logement et sans-abris 
 
Tous les Néo-Brunswickois devraient avoir accès à un logement abordable. Mais nous sommes 
confrontés à une crise du logement, et notre province ne s'attaque pas adéquatement aux problèmes de 
logement et d'itinérance. De nombreuses familles consacrent bien plus de 30 % de leur revenu au 
logement, et le nombre de sans-abri est en hausse. 
 
Il est plus coûteux d'ignorer le logement et le sans-abrisme que de s'y attaquer. L'accès à un logement 
abordable est essentiel pour que des soutiens et des services supplémentaires puissent être offerts. À 
long terme, les investissements dans le logement abordable et l'élimination du sans-abrisme réduiront la 
pression sur les services publics tels que les soins de santé et diminueront les coûts pour le 
gouvernement. 
 
Un gouvernement néo-démocrate le fera : 
- Adopter une stratégie de "logement d'abord" pour mettre fin au sans-abrisme et étendre les pouvoirs 
des municipalités en matière de logement social. 
- Donner aux villes les pouvoirs et les ressources dont elles ont besoin pour faire respecter les normes 
en matière de logement. 
- Donner la priorité à la gestion publique des logements sociaux et réduire les subventions et les aides 
aux propriétaires qui fournissent des logements de qualité inférieure. 
- Effectuer des recherches sur les conséquences de l'introduction d'une législation sur le contrôle des 
loyers afin que les gens ne soient pas confrontés à des augmentations de loyer injustes. 
- Revoir le mandat du Bureau du médiateur des loyers dans le but d'offrir de meilleurs services aux 
locataires et aux propriétaires du Nouveau-Brunswick. 
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CONSTRUIRE DES COMMUNAUTÉS ÉQUITABLES, PROSPÈRES 

ET VIBRANTES 
 

Une meilleure aide au revenu 

 
Pour lutter contre l’inégalité des revenus, nous devons fournir davantage de revenus à ceux qui bénéficient 

d’une aide au revenu provinciale. 

 
Depuis 2009, le pourcentage de Néo-Brunswickois(es) ayant un revenu inférieur au seuil de pauvreté a 

augmenté de 1,5%, alors qu’il a diminué de 5,6% dans les provinces de l’Atlantique et de 4,7% à l’échelle 

nationale. En 2015, 100 000 Néo-Brunswickois(es) avaient un revenu inférieur au seuil de pauvreté. 

 
36% des Néo-Brunswickois(es) gagnent moins de 15 $ l’heure, dont la majorité sont des femmes. 

Le recensement de 2016 a révélé que le Nouveau-Brunswick a les revenus les plus faibles au pays. 

Cela ne doit pas être comme ça. Les taux d’aide sociale du Nouveau-Brunswick sont parmi les plus bas au 

pays et couvrent à peine la moitié du seuil de pauvreté. 

 
Nous croyons qu’il est temps de sortir les gens du Nouveau-Brunswick de la pauvreté, de mettre en 

place une aide sociale pour aider les gens à retourner au travail et de ne pas les garder dans un piège de 

pauvreté. Cela signifie qu’il faut augmenter l’aide sociale pour mieux refléter le coût de la vie. 

 
Un gouvernement NPD: 

• Augmentera immédiatement tous les taux d’assistance sociale de 10% 

• Indexer tous les taux au coût de la vie 
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Arts et Culture 

 
Le NPD du Nouveau-Brunswick reconnaît les contributions incommensurables des artistes à notre 

société et à notre culture collectives. Nous croyons que l’art et la culture du Nouveau-Brunswick dans 

les deux langues officielles, de même que l’art et la culture autochtones, devraient être encouragés 

en partenariat avec le gouvernement. Nous reconnaissons que le gouvernement du Nouveau-

Brunswick ne fournit pas actuellement un espace significatif pour les artistes et la nature de leur travail 

dans notre système d’imposition, notre code du 

travail ou notre filet de sécurité sociale. Les artistes ont souvent des situations de revenus très précaires 

et les modèles de travail qui ne sont pas reconnus à proprement parler par le gouvernement comme un 

« travail ». 

 
Une politique du gouvernement NPD sur les arts et la culture comprendra: 

• Subventions dédiées et financement public provincial de la préservation de la culture autochtone, avec 

un accent particulier sur la promotion de la préservation et de la prolifération des langues autochtones. 

• La promotion de l’éducation artistique dans le système d’éducation publique, avec l’inclusion 

d’importants artistes du Nouveau-Brunswick et de la littérature dans le programme d’éducation. 

• Reconnaître la nature distincte des deux langues officielles et assurer un traitement équitable des deux 

communautés linguistiques dans la mise en œuvre de toute politique culturelle. 

• Soutenir l’AAAPNB dans la mise en œuvre de la Stratégie globale renouvelée. 

 
Un gouvernement NPD au Nouveau-Brunswick présenterait une loi sur le « statut de l’artiste » qui 

comprendrait les principes suivants: 

• Le droit des artistes à créer et à adhérer librement à des associations professionnelles et à des syndicats 

et à encourager un système équitable de négociation collective, avec les mêmes droits en milieu de travail 

que les autres travailleurs(ses) du Nouveau-Brunswick, y compris la santé et la sécurité, les avantages 

sociaux et la présomption équitable des contrats de travail avec un statut spécial pour les « artistes 

intermittents ». 

 
• Le droit des artistes à être intégrés équitablement au régime fiscal provincial en introduisant des 

déductions pour frais professionnels et droits d’auteur, l’étalement du revenu moyen sur plusieurs années 

d’imposition et l’exemption des œuvres finales de la partie provinciale de la taxe de vente harmonisée. 

 
• Le droit à la liberté artistique et à la liberté d’expression pour les artistes. 

 
Le NPD investira 20 millions de dollars dans de nouveaux fonds pour développer les arts, améliorera les 

conditions de travail et améliorera les expériences d’apprentissage des artistes. 
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L’égalité des femmes 

 
Comme chef, Mackenzie bien est très conscient de la nécessité de faire entendre davantage la voix des femmes au sein 

de la législature et du gouvernement. 

 

Nos principaux efforts portent sur le bien-être économique des femmes de la province : 

 
• 36% des travailleurs(ses) du Nouveau-Brunswick gagnent moins de 15 $ l’heure, dont la majorité sont des 

femmes. Un gouvernement NPD apportera un salaire minimum de 15 $ / heure. 

• Les parents qui travaillent ont besoin de services de garde fiables et abordables pour leurs enfants. 

Notre programme de garderie fournira des services de garde dans chaque école à 10 

$ par jour pour les enfants de 3 à 12 ans. 

• Notre plan de soins à domicile permettra aux femmes âgées d’obtenir des soins et du soutien à domicile 

dans leur maison. 

 

 
De plus, le NPD s’est engagé à : 

 
• Assurer l’équité salariale dans le secteur privé et commencera par exiger une étude sur l’équité salariale 

et sa mise en œuvre dans le secteur des soins communautaires. 

• Appuyer la législation visant à mettre fin à la violence sexiste dans la communauté, les lieux de travail et 

les campus par le biais de l’éducation, de la prévention et de la formation. 

• Réformera et améliorera le programme d’éducation sexuelle dans les écoles publiques dans le but de 

réduire les grossesses chez les adolescentes et les MST; sensibiliser et réduire les préjugés liés au genre et 

à la diversité sexuelle; enseigner l’importance du consentement sexuel; reconnaître et divulguer les abus et 

favoriser des relations saines. 

• Veillera à ce que notre régime d’assurance-médicaments couvre les médicaments importants tels que 

Mifegymiso et PrEP. 

• Élargira les possibilités de perfectionnement professionnel pour nos policiers(ères) et nos juges afin qu’ils 

et elles puissent se renseigner sur les réalités de l’agression sexuelle et mettre en œuvre des mécanismes 

d’intervention d’urgence officiels qui appuient les survivant(e)s en fonction des lois adoptées en Alberta. 
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Combattre le racisme 

 
Le NPD est engagé à mettre fin à toutes formes de pratiques racistes et discriminatoires. 

 
• Nous travaillerons dans le cadre de nos systèmes d’éducation et de justice pour reconnaître et mettre fin 

au racisme anti-noir, à l’islamophobie, à l’antisémitisme, au racisme anti-autochtone et à toutes les autres 

formes de racisme systémique. 

• Nous déclarons que le Nouveau-Brunswick est une province de sanctuaire où les gens peuvent accéder 

aux services de base sans crainte, peu importe leur statut d’immigration. C’est la chose décente et 

humaine à faire. 

• Le NPD élargira la surveillance de nos services de police et de nos établissements correctionnels en 

mettant l’accent sur un système qui réduit la récidive par la réadaptation plutôt que par le profilage et la 

punition. 

 

 
Soutien à la communauté LGBTQ + 

 
Le NPD se tient debout pour les membres de la communauté LGBTQ+. Nous sommes engagés à faire 

avancer les droits et les priorités des personnes LGBTQ+ et à travailler ensemble pour construire une 

province plus inclusive et plus juste. 

 
Le plan du NPD est de : 

• S’engager pour des soins de santé inclusifs, améliorer l’accessibilité aux services et aux médicaments. 

• Faciliter le changement des marqueurs d’identité de genre sur les documents officiels du gouvernement. 

• Fin de l’exigence pour les établissements d’enseignement d’avoir des salles de bains genrées. 

• La clinique 554, qui dessert la communauté trans, doit être financée par des fonds publics. 

• Payer la consultation de médecin ou de psychologue requise pour toute personne souhaitant avoir accès 

à des services médicaux. 

 

 
Relations avec les Premières Nations 

 
Un gouvernement NPD travaillera dans la mesure du possible pour faciliter les projets de santé et de bien- 

être que les communautés des Premières Nations demandent pour répondre à leurs besoins. 

 
Le NPD encouragera et appuiera l’entrepreneuriat des Premières Nations afin que les communautés des 

Premières Nations deviennent plus indépendantes et autonomes. 

 
Le NPD veillera au respect du « principe de Jordan », à savoir que les Premières nations ne sont pas 

désavantagées par les querelles de juridiction entre les gouvernements fédéral et provinciaux, et que les 

Premières nations du Nouveau-Brunswick reçoivent l’aide dont elles ont besoin. 

 
En adoptant une approche juste et équitable de l’utilisation des terres appelées « terres de la Couronne », 
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nous devons nous conformer aux principes énoncés dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des peuples autochtones. Le NPD élaborerait des lois et des politiques en tenant compte de ces faits et en 

organisant des consultations sérieuses avec les collectivités des Premières nations du Nouveau-Brunswick. 

 
En guise de bonne foi, nous renommerons officiellement la rivière Saint Jean sous son nom d’origine, la 

rivière Wolastoq, comme l’a recommandé le Grand conseil de Wolastoq en tant que mesure importante 

visant à favoriser la réconciliation. 

 

 
Soutien aux communautés francophones 
 
Nous reconnaissons et apprécions le caractère unique du Nouveau-Brunswick en tant que seule 
province officiellement bilingue du Canada dans laquelle la culture acadienne française et bien d'autres 
rendent notre vie riche et dynamique. 
 

Nous appuyons les aspirations de nos communautés linguistiques et, en particulier, un 

gouvernement NPD fera ce qui suit: 

• Réaffirmer la reconnaissance de la nature distincte des deux langues officielles et assurer un traitement 

équitable des deux communautés linguistiques dans la mise en œuvre de la politique. 

• Réitérer notre engagement envers la Loi sur les langues officielles. 

• Réaffirmons notre engagement à la dualité dans l’éducation et les soins de santé. 

• Réexaminer la structure de gouvernance des autorités sanitaires afin de permettre une prise de décision 

plus locale dans la mesure du possible et de les libérer des ingérences politiques. 

• Permettre que la question du transport scolaire soit laissée à la direction des commissions scolaires 

anglophones et francophones. 
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Politique du logement 
 

All New Brunswickers should have access to affordable housing. But we are facing a housing crisis, and 

our province is not adequately addressing housing and homelessness challenges. Many families are 

spending well over 30% of their income on shelter, and there is a growing number of homeless people. 

 
Ignoring housing and homelessness is more costly than addressing them. Providing access to affordable 

housing is key so that additional supports and services can be offered. In the long run, investments in 

affordable housing and ending homelessness will reduce pressure on public services like health care and 

will reduce costs for government. 

 
Un gouvernement NPD: 

• Adoptera une stratégie de « logement d’abord » pour mettre fin à l’itinérance et étendre les 

pouvoirs municipaux sur le logement social. 

• Donnera aux villes les pouvoirs et les ressources dont elles ont besoin pour appliquer les normes de 

logement 

• Mettra l’accent sur la gestion publique du logement social, réduire la pratique consistant à accorder des 

subventions et des subventions aux propriétaires qui fournissent des logements de qualité inférieure. 

• Investiguera les impacts de la législation sur le contrôle des loyers. 

• Modifiera le bureau du médiateur des loyers et les lois pour s’assurer que cela fonctionne mieux pour tout 

le monde. 


